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PROJET ÉOLIEN EN MER DE BRETAGNE NORD

RÉUNION PUBLIQUE _ 18 juin 2025 

Plougasnou
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Attendez le micro pour 
poser votre question

Merci de mettre 
vos téléphones 

sur mode 
silencieux

La réunion est enregistrée 
à des fins de compte-rendu

Avant de commencer…

Levez la 
main 2



02/06/2025Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement  de Bretagne

76

3

Introduction
● La concertation continue par le garant de la Commission Nationale du 

Débat Public

→ Questions/réponses 
● Le projet de parc éolien en mer et son raccordement par la DREAL et Rte

→ Questions/réponses

Conclusion
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La concertation continue, 
Marc Di Felice,

garant de la Commission Nationale 
de débat Public (CNDP)



La  CNDP

« Toute personne a  le droit  […] d'accéder aux informations  relatives à 
l'environnement  détenues  par  les  autorités  publiques  et  de participer à 
l'élaboration des  décisions  publiques  ayant  une  incidence  sur 
l'environnement. »

Article 7 de la Charte de l’Environnement – rendue constitutionnelle en 2005

 Une 

 Qui défend un droit constitutionnel du citoyen :

Garants de la concertation continue
Juin 2025 | Réunions publiques BNO
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La concertation continue, 
Marc Di Felice,

garant de la Commission Nationale 
de débat Public (CNDP)



 Le cadre de la décision

Garants de la concertation continue
Juin 2025 | Réunions publiques BNO

En attente

En attente

En attente

En attente



 = condition de la garantie de la CNDP sur la concertation

Garants de la concertation continue
Juin 2025 | Réunions publiques BNO

 La préconisation des garants.e.s



 Pour vous faire entendre

Garants de la concertation continue
Juin 2025 | Réunions publiques BNO
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Vos questions
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Le projet de parc éolien en mer et son 
raccordement

 
Lucie Trulla, directrice de projets de la DREAL Bretagne 

Bertrand Bourdon, responsable de la concertation de Rte



14

Sortir des énergies fossiles pour atteindre la neutralité carbone 
en 2050

→ Réduire la consommation 
d’énergie 

- sobriété
- efficacité

→ Produire une énergie 
décarbonée
- nucléaire
- énergies renouvelables

dont le développement de 
l’éolien en mer 
18 GW à 2035 
45 GW à 2050Extrait document de consultation PPE 3 (2025/2034)



Parc éolien en mer et son raccordement en Courant 
Continu 

15
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Méthode de définition des zones prioritaires à l’éolien en mer

7 zones propices soumises au débat
● 5 zones à 10 ans
● 2 zones à 2050

Définies selon 5 critères techniques
● Défense, Sécurité navigation
● Bathymétrie, vent
● Distance à la côte

Exploitation des cahiers d’acteurs et des 
enseignements du débat public, 

Concertation avec les instances et les parties 
prenantes

Exploitation d’études, d’expertises et de 
données locales relatives
● aux activités maritimes (pêches 

professionnelles, trafic) et à leur 
cohabitation,

● aux enjeux environnementaux et paysagers 
● au potentiel de raccordement  

Décision 
ministérielle 
et 
cartographie 
de 4 zones 
prioritaires

Débat public Concertation post-débat

04/24 10/2411/23
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Décision ministérielle du 
17/10/2024   

→ 2 zones à 10 ans de poursuite de concertation 
en  Bretagne Nord Ouest (BNO) et Nord Est 
(BNE) à 10 ans en continuité de la zone prioritaire 
des Roches Douvres (RD)

→ 1 aire d’étude du raccordement maritime et 
terrestre de BNO        

→ 2 zones prioritaires  post 2040 : Centre 
Atlantique Grand Large et  Bretagne Grand 
Large, dès que les conditions technologiques le 
permettront

Mise
 en service

Zone
s

Puissance 
(GW)

Techno Total à 10 ans

2035 BNO 2 GW max flottant
3 à 4 GW 

2040 BNE 1 à 2 GW posé

Objectif à 10 ans 
de 5,5 à 9 GW attribués
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En 
Bretagne 
Nord

Zones propices 

Surfaces (2 GW) 100 à 2 500 km²

18
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En 
Bretagne 
Nord

19

Zones propices Zones prioritaires Zone technique
 (connaissances)

Zones d’appel d’offres (AO)
(6 MW/km2)

Futurs parcs
( jusqu’à 8MW/km2)

Surfaces (2 GW) 100 à 2 500 km² 350 à 700 km² 600 km² 350 km² Jusqu’à 250 km²

BNO flottant

2 GW à 2035 

BNE / Roches Douvres 
Posé  2 GW à 2040 

Roches Douvres 
Posé 
2  GW à 2040
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En 
Bretagne 
Nord

20

Zones propices Zones prioritaires Zone technique
 (connaissances)

Zones d’appel d’offres (AO)
(6 MW/km2)

Futurs parcs
( jusqu’à 8MW/km2)

Surfaces (2 GW) 100 à 2 500 km² 350 à 700 km² 600 km² 350 km² Jusqu’à 250 km²

BNO flottant

2 GW à 2035 

BNE / Roches Douvres 
Posé  2 GW à 2040 

Roches Douvres 
Posé 
2  GW à 2040
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En 
Bretagne 
Nord

Zones propices Zones prioritaires Zone technique
 (connaissances)

Zones d’appel d’offres (AO)
(6 MW/km2)

Futurs parcs
( jusqu’à 8MW/km2)

Surfaces (2 GW) 100 à 2 500 km² 350 à 700 km² 600 km² 350 km² Jusqu’à 250 km²

BNO flottant

2 GW à 2035 

BNE / Roches Douvres 
Posé  2 GW à 2040 

Projet Jersey 
1 GW

Roches Douvres 
Posé 
2  GW à 2040

Projet Guernesey 
1 GW

21
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En Bretagne Nord Ouest, proposition d’une zone de 350 km² (2 GW)

● à 16 km de l’Ile-de-Batz, 18 km de 
Roscoff et 23 km de Pleumeur-Bodou ;

● à l’Est de la Réserve des Sept-Iles ;

● au Sud de la zone tampon du trafic 
maritime inter DST Ouessant/Casquets ;

● à l’Ouest, d’un secteur peu propice à la 
valorisation énergétique et à fort 
impact paysager.

Décalage possible de 18 à 20 km de l’Ile-de-
Batz (20/22 km de Roscoff).

Au sein des zones propice de Bretagne Nord et technique 



Zone de raccordement de Bretagne Nord-Ouest 

La zone de raccordement de BNO sera déterminée dans le cadre d’une concertation spécifique : 
concertation dite « Ferracci »

B

AB

A

B

A

A

A
B

A

3 DÉFINITION DES FUSEAUX/
ET CHOIX DU FUSEAU DE 
MOINDRE IMPACT lors de la 
plénière de concertation 
validant le FMI

B

5 DÉFINITION DU TRACÉ/EMPLACEMENT DE 
DÉTAIL (APO, PC)

6 CHANTIER

DÉTERMINATION
DE L’AIRE d’ETUDE

1 sur base biblio 
technique et 
environnementale

4 DÉFINITION DU TRACÉ/ 
EMPLACEMENT
DE PRINCIPE (DUP avec Etude 
d’impact, poursuite des 
investigations terrain)

2 SYNTHÈSE DES ENJEUX
ENVIRONNEMENTAUX (biblio +terrain en 
domaine public et privé sur base de l’APP)

B

RTE dispose de 2 GW de capacité d’accueil sur la zone de La Martyre (Poste 400 kV existant)

Réseau 225 kV et 400 kV en Bretagne

23
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Calendrier prévisionnel

24

→ Ressources disponibles sur eoliennesenmer.fr

https://www.eoliennesenmer.fr/facades-maritimes-en-france/facade-nord-atlantique-manche-ouest/bretagne-nord/ouest


Mise à jour des volets stratégiques des documents 
stratégiques de façade (SFM)  - Participation du public par 
voie électronique (PPVE)

Donner votre avis

• Jusqu’au 5 août 2025
• Publication d’une 

synthèse des retours 
de cette phase
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Vos questions 
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Conclusion
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Annexes
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Vitesse du vent > 8 m/s Bathymétrie et 
technologie

Distance à la côte et 
aux îles

Navigation maritime Compatibilité 
Défense/éolien en mer



02/06/2025

Ressources 
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Raccordement des parcs éoliens en mer - suites du débat 
public
Nos constats relatifs au débat :

 Le sujet du raccordement a été abordé de façon ponctuelle au cours du débat mais n’a pas été 
central malgré la mise à disposition d’éléments cartographiques et environnementaux dès le 
début du débat et tout au long de ce dernier

 Un intérêt du public formulé au cours du débat sur les capacités techniques de RTE à raccorder en 
cas d’éloignement des parcs ainsi que les conséquences sur les coûts de raccordement, en 
particulier sur la façade atlantique

 Pas de remise en cause de la stratégie présentée par RTE sur la massification de ses achats et la 
standardisation technique de ses ouvrages

Nos engagements à la suite du rapport remis par la CNDP :
- Le sujet du raccordement sera abordé plus précisément lors de la concertation continue 

post-débat, en lien avec l’Etat puis les lauréats des AO de l’Etat pour le développement des 
parcs jusqu’à l’enquête publique, et extensivement lors des concertations dites 
« Fontaine » consacrées exclusivement aux raccordements.

- La question de l’impact de ces raccordements sur le réseau amont 400 kV sera porté par le 
« Schéma Décennal de Développement du réseau » de RTE qui a été mis à la disposition du 
public en février 2025 et fait  l’objet d’un débat public. 

32
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Le réseau Existant Façade NAMO (Bretagne / Pays de la Loire)

Nom de la présentation / Date / Accessibilité

Les postes 400 kV les 
plus proches des côtes 
sont : Plaine Haute, La 
Martyre et Calan. 

Réseau 
225 kV et 400 kV

en Bretagne

34
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Répartition technologie flottant  / posé et bathymétrie -70 m

Bretagne Nord Ouest

- 90 m - 80 m

- 70 m

Flottant Posé
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Île-de-Batz

Pointe de Primel (Plougasnou)

Presqu'île de Kerfissien (Cléder)
Pointe de Landrellec (Pleumeur-Bodou)

Photomontages (Lien)

https://www.geophom.fr/PHOM/dgec-gMj!/facades/bno2/
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Points de vue 16 km centré 16 km à l’Est 18 km centré 18 km à l’Est 20 km

Presqu’île de 
Kerfissien (Cléder)

22,5 km
37°

26,4 km
34°

21,8 km
46°

26 km
36°

23,4 km
52°

Chemin côtier du 
Pouldu (Santec)

 20,7 km
44°

 20,9 km
38°

22,2 km
56°

22,3 km
43°

24,2 km
62°

Ile-de-Batz 16,9 km
51°

17,7 km
45°

18,7 km
66°

19,2 km
50°

20,6 km
72°

Chaise du curé 
(Carantec)

 24,4 km
37°

23,6 km
31°

26 km
46°

24,8 km
35°

25,7 km
50°

Pointe de Primel 
(Plougasnou)

21,3 km
40°

19,2 km
32°

21,8 km
48°

20,4 km
37°

20,7 km
50°

Pointe de Bihic 
(Trébeurden)

28,9 km
29°

25,9 km
26°

27,7 km
34°

26,2 km
28°

25,5 km
34°

Pointe de Landrellec 
(Ploemeur-Bodou)

28,6 km
30°

25,9 km
28°

27,2 km
33°

25,9 km
28°

24,8 km
33°

12 milles nautiques = 22,2 km

Distances entre points de vue et l’éolienne la plus proche des implantations 
fictives de parcs photomontés (km) et emprise horizontale (°)
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Les enjeux de la zone Bretagne Nord Ouest

● Environnement (avifaune)

● Recherche d’équilibre et cohabitation avec les activités 
humaines (pêches professionnelles côtières et trafic)

● Paysages

40
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3.1 ) Synthèse des enjeux environnementaux

Zones de forte contrainte 
environnementale au nord, 
au centre et au sud 
(avifaune et habitats)

→ S’éloigner de la RNN des 
7 îles avec une distance de 
15 km à la côte pour éviter 
les enjeux avifaune
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3.2) Enjeux humains (hors pêches)

42

Trafic
●Distance au DST 
(10MN)
●Accès maritimes au 
ports de St-Brieuc, 
Roscoff et St-Malo
●Trafic trans-Manche 

Cohabitation EMR :
●Parc St-Brieuc, 
●Zones propices 
Roches Douvres, 
projets Jersey et 
Guernesey

Pas d’enjeu lié aux 
extractions de 
granulats marins
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Prix moyen annuel des captures des navires VMS 
(Etude Cerema Sacrois-2018-2023 hors 2020)

3.2) Enjeux pêches professionnelles 
Activités de pêches selon les comités de pêche 
(CRPMEM - VALPENA 2023)

→ Une zone à enjeu global modéré 
présentant des secteurs  spécifiques 
→ Secteur à exclure à contrainte forte : 
extrémité Est
  

Nb heures 
annuel moyen 
par zone propice

Bretagne 
Nord

MEMN 
RD

Arts dormants 5 275 4 649

Arts traînants* 2 683 4 466

Total 7 958 9 115

43
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3.3) Enjeux paysagers 
 Zone d’influence visuelle à l’échelle de la zone Bretagne Nord, intégrant l’effet cumulé avec le parc 
de Saint-Brieuc et la zone des Roches-Douvres

Des mesures permettent de 
réduire l’impact visuel des 
parcs : distance à la côte, 
géométrie et concentration des 
parcs, implantation des 
éoliennes. ..)

Distance à la côte

20 km

50 km
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Prochaines échéances
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Titre de la présentation, DATE

La taxe éolienne
en mer 
territoriale (12 milles 
marins) en l’état 
actuel du droit

Les communes éligibles aux conditions suivantes :
1° Il doit s'agir de communes littorales ;
2° Une unité de production doit être visible d'au moins 
un des points de leur territoire ;
3° Ce point doit être situé dans un rayon de 12 milles 
marins autour de l'unité de production (22 km).

40,5 millions d’€

14,2 millions d’€

20,3 millions d’€

  4,1 millions d’€

     2 millions d’€

47
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Les coûts de l’éolien en mer
FICHE 30

Combien 
coûte un 
parc éolien 
en mer en 
France ?

Pourquoi 
et 
comment 
l’État a-t-il 
décidé de 
soutenir le 
développe
ment de 
l’éolien en 
mer ?
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Les coûts de l’éolien en mer
FICHE 30

Combien 
coûte un 
parc éolien 
en mer en 
France ?

Pourquoi 
et 
comment 
l’État a-t-il 
décidé de 
soutenir le 
développe
ment de 
l’éolien en 
mer ?
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Le complément de rémunération
FICHE 30

Combien 

coûte un parc 

éolien en mer 

en France ?

Pourquoi et 

comment 

l’État a-t-il 

décidé de 

soutenir le 

développeme

nt de l’éolien 

en mer ?
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Les prix de l’électricité produite par l’éolien en mer
FICHE 30

Combien 

coûte un parc 

éolien en mer 

en France ?

Pourquoi et 

comment 

l’État a-t-il 

décidé de 

soutenir le 

développeme

nt de l’éolien 

en mer ?
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Les grandes étapes des projets éoliens en mer post-
débat public

Socle 3.4 

Caractérist
ique et 
coûts des 
projets 
éoliens en 
mer
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Les principales différences techniques entre éolien 
posé et flottant

FICHE 35

Les 

principales 

composantes 

d’un parc 

éolien en mer
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Les types de fondations et d’ancrages pour l’éolien en 
mer

FICHE 35

Les 
principales 
composant
es d’un 
parc éolien 
en mer
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FICHE 37

Quel est l’état 

des lieux de 

la filière 

industrielles 

de l’éolien en 

mer
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Centrale 
à charbon

1038406

Centrale 
à gaz

12

Nucléaire

14

Éolien 
terrestre

17

Éolien 
posé

19,5  

Éolien flottant
commercial
*extrapolation, 20-25 ans d’exploitation 

*

Moyennes issues des études d’impact des parcs français en construction

56

Photovoltaïque

stra
téa

ct’ 
202

3

Source :  Ministère de la Transition énergétique

Émissions de gaz à effet de serre (gCO2eq) pour un kWh d'électricité

Le bilan carbone d’un parc éolien en mer
FICHE 42

Bilan carbone 

et recyclage 

d’un parc 

éolien en mer
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FICHE 43

Impacts de 
l’éolien en 
mer et des 
ouvrages 
de 
raccordem
ent sur 
l’environne
ment

Les opportunités et les risques de l’implantation d’un parc 
éolien en mer et de son raccordement pour 
l’environnement marin

58
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La démarche « éviter, réduire, compenser » (ERC)
FICHE 44

En quoi 
consiste la 
démarche 
« éviter, 
réduire, 
compenser
 » ?
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Le programme industriel réseau en mer de RTE se compose à date de 16 
raccordements répartis sur 4 paliers techniques représentant 9,6 GW de 
capacité de production

Construction (6)
Développement (7)

Exploitation (3)

Phase projet
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Les ouvrages du raccordement électrique – Courant Continu
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Courant Continu VS Courant Alternatif

1 liaison 320 kV pour 1,2 GW
1 liaison 525 kV pour 2 GW

1 liaison 225 kV pour 250 MW

Besoin d’un poste de compensation 
intermédiaire (Energie réactive)

Privilégié dès le couple 1 GW / 100 km 
de liaison

Besoin de 2 stations de conversion
En mer : AC/DC - A Terre DC/AC



3 ) La plateforme en mer – Station de Conversion

 A horizon 2040 : câbles dynamiques 
compatibles avec des postes de 

raccordement en technologie flottante.

Avant 2040 : Plateforme en mer posée 
– 100 m de bathymétrie.

Nb :  Les éoliennes de tête peuvent être positionnées 
à environ 20 km de la plateforme.
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La liaison sous-marine
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L’atterrage : via une tranchée ouverte

Phase Travaux

Après Travaux

65
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L’atterrage : via un Forage Dirigé 

Phase Travaux Après Travaux
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La liaison souterraine

Coupes types terrestres en 320 kV HVDC Coupes types terrestres en 525 kV HVDC

Chambres de jonction
terrestres

≈ 1km
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Station de conversion de l’interconnexion France – Angleterre (IFA2)
Poste de Tourbe - Bellengreville dans le Calvados

• Entre 4 et 6 hectares pour la station de 
conversion

La station de conversion à terre – Raccordement au 
réseau

• Raccordée sur un poste 400 kV existant 
ou à créer (4 à 6 ha supplémentaires)

Station de conversion

Poste 225 kV

Poste 400 kV
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La contribution de RTE au DMO : Etudes Environnementales Terrestres

Nom de la présentation / Date / Accessibilité

Les thématiques 
présentées pour 
chaque zone : 

- La situation du Territoire,
- Ses usages,
- Sa Géographie,
- Ses Grands milieux,
- Sa Biodiversité,
- Son patrimoine,
- Ses risques naturels et Technologiques
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La contribution de RTE : Etudes Environnementales Terrestres

Nom de la présentation / Date / Accessibilité

ZONE A



71

La contribution de RTE au DMO : Fiches

Nom de la présentation / Date / Accessibilité

Partie 3 du DMO

+

Fiche 27 : Quels sont les infrastructures de production et de transport d’électricité présentes sur la 
façade Nord Atlantique-Manche Ouest ?

Fiche 39 : Comment raccorder les parcs d'éoliennes en mer ?

Fiche 40 : Coûts des raccordements volet RTE.

Fiche 44 : Etudes bibliographiques environnementales pour les zones marines et terrestres de la 
façade - NAMO.

Fiche 45 : Impacts de l'éolien en mer et des ouvrages de raccordement sur l'environnement.

Fiche 46 : Projets de recherche volet RTE.
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Contenu local dans cdc

DGEC MARS 2025

Critères de notation Engagements fermes

Insertion professionnelle des personnes 
rencontrant des difficultés sociales/ 

professionnelles particulières ou en contrat 
d’apprentissage/ de professionnalisation

Choix du port d’assemblage des flotteurs et du 
port d’intégration à quai des aérogénérateurs 

Financement participatif au sein des régions et 
départements proches du projet 

Financement d’actions de développement 
territorial au sein des régions et départements 

proches du projet

Réalisation d’une part des prestations d’études, 
de fabrication des composants, de travaux, 

d’entretien, de maintenance et d’exploitation 
par des PME

Financement d’un fonds biodiversité géré par 
une entité publique

Autres obligations :

Prise en compte de la pêche (étude des impacts, et mesures d'évitement, réduction et compensation, modalités 
d'échanges)

Mesures de sûreté pour les parcs en mer et enjeux de sécurité et défense

Rapport d’évaluation du contenu local à transmettre chaque année



ZOOM SUR LES CRITÈRES DE NOTATION DE L’AO7
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ZOOM SUR LES CRITÈRES DE NOTATION DE L’AO7
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Objectifs de la planification de l’éolien 
en mer

11/10/202478

L’accélération significative du développement des énergies renouvelables est impérative pour 
faire face à l’augmentation à venir de la consommation d’électricité tout en diminuant nos 
consommations d’énergie, et atteindre la neutralité carbone à l’horizon 2050.
2 objectifs cartographiques précis pour chaque façade 
maritime : zones maritimes et terrestres prioritaires pour 
l’implantation d’éoliennes en mer et de leur 
raccordement :

- à horizon dix ans (cartographie 1)

-  à horizon 2050 (cartographie 2)

Des objectifs de long-terme associés : 

• 18 GW mis en service en 2035

• 45 GW en 2050

Suites du débat :

Début 2026 : publication cahier des charges final AO10 

Fin 2026 : attribution des projets de l’AO10

DGEC
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Planification spatiale de l’éolien en mer 
: 
Principes d’aménagement retenus

DGAMPA / DGALN / DGEC / RTE 80

Méthode de définition des zones prioritaires au développement de l’éolien en 
mer

Concertation approfondie avec l’ensembles des parties prenantes sous l’égide des 
préfets coordonnateurs de chaque façade, nourrie par les débats publics.

Evitement des enjeux structurants

Environnement
Paysage  

Pêche 
Trafic maritime

Défense nationale
Contraintes techniques (vent, bathymétrie)

…
Cohabitation 

renforcée entre 
activités maritimes

Equité 
territoria

le

Equilibre entre éloignement des 
côtes et augmentation des coûts 

associés du projet et du 
raccordement

80



Participation du public par voie 
électronique – avril - juillet

Bilan 
de la 
CND

P 

26 juin

Lancement procédure de mise en 
concurrence AO10 (après publication 
PPE3)

Débat public 
DSF (dont 

éolien en mer)
sur les 4 

façades en 
simultanée

Novembre 
2023-Avril 

2024

Réponse 
MOA et 
Décision 

post-
débat

17 octobre

Cartograph
ie éolien en 

mer

Adoption 
SFM

Octobre 
2025

Saisine et avis 
de l’AE

20 décembre-20 
mars 

Consultations des instances et des 
pays voisins  avril - juillet

Une étape majeure dans un 
processus global complexe

Concertation continue 
SFM jusqu’au 5 avril

Concertation continue éolien en 
mer

Avis CNDP 
Concert. 

cont.
+ nom 
garants

11 
décembre

Concertation continue éolien en mer

2024 2025

SFM

Eolien 

Stabilisation 
SFM
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